
Petite entreprise ayant un commissaire aux comptes 
Demande de confidentialité du compte de résultat 

 
 

DECLARATION ACCOMPAGNANT LES DOCUMENTS RENDUS PUBLICS  
(Article L. 232-25 al.2 et L. 232-26 al.2 du code de commerce) 

 
 
Concernant la société suivante :   
 
Dénomination : 26 ACADEMY…………………………………………………………................. 
 
Forme juridique : SASU…………………………………………………………………………………… 
 
Numéro unique d'identification - (Siren) : 830697942......................................................................... 
 
Représentée par : 
 
Nom : TROJMAN .................................................Prénom : DAVID…........ 
 

 agissant en qualité de représentant(e) légal(e)  

 

 étant dûment habilité(e) par les textes régissant la forme de la société ci-dessus à effectuer la 

certification des documents comptables (art. R. 123-102 du code de commerce) 
 
Déclare que concernant les comptes annuels relatifs à l’exercice clos le 31/12/2023 
 

 Le ou les commissaires aux comptes ont certifié les comptes sans réserve 

 Le ou les commissaires aux comptes ont certifié les comptes avec réserves 

 Le ou les commissaires aux comptes ont refusé de certifier les comptes  

 Le ou les commissaires aux comptes ont été dans l’incapacité de certifier les comptes  

 Le rapport du ou des commissaires aux comptes fait référence à quelque question que ce 
soit sur laquelle ils ont attiré spécialement l’attention sans pour autant assortir la 
certification des comptes de réserves 
 

Signature 
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 Annexes 

  

PREAMBULE 
 

L'exercice social clos le 31/12/2023 a une durée de 12 mois. 

L'exercice précédent clos le 31/12/2022 avait une durée de 12 mois. 

 

Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 5 076 558,66 E. 

  

Le résultat net comptable est un bénéfice de 139 023,65 E. 

  

Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis le 

07/05/2024 par le dirigeant. 
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REGLES ET METHODES COMPTABLES 
(PCG Art. 831-1/1) 

 

Principes et conventions générales 

 

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles comptables dans le 

respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et suivants du Plan Comptable Général 2016. 

 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 

historiques. 

 

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du code de commerce, du 

décret comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement ANC 2016-07 relatif à la réécriture du plan comptable 

général applicable à la clôture de l'exercice. 

 

Les conventions ci-après ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux règles 

de base suivantes : 

 

 - continuité de l'exploitation, 

 - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 

 - indépendance des exercices. 

  

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 

 

- Amortissements de l'actif immobilisé : les biens susceptibles de subir une dépréciation sont amortis selon le 

mode linéaire ou dégressif sur la base de leur durée de vie économique.  

 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des frais 

nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, remises, 

escomptes de règlements obtenus.  

 

Les décisions suivantes ont été prises au niveau de la présentation des comptes annuels : 

- immobilisations décomposables : l'entreprise n'a pas été en mesure de définir les immobilisations 

décomposables ou la décomposition de celles-ci ne présente pas d'impact significatif, 

- immobilisations non décomposables : bénéficiant des mesures de tolérance, l'entreprise a opté pour le 

maintien des durées d'usage pour l'amortissement des biens non décomposés. 

 

- Le chiffre d'affaires est appréhendé dans les comptes de la société au fur et à mesure de la réalisation des 

prestations, valorisées sur la base de comptes rendus d'activité mensuels établis par les différents intervenants 

chez les clients. 

 

Participations, autres titres immobilisés, valeurs mobilières de placement 

           

La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires.  

 

Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du 

montant de la différence. 

 

La valeur d’inventaire des titres de participation est notamment déterminée en fonction de leur valeur 

d’utilité (PCG – art 332-3) et aucune provision pour dépréciation des titres immobilisés n’a été constatée à la 

clôture de l’exercice. 
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Aucune provision n’a été pratiquée sur les titres de la filiale KAGILUM. 

 

Amortissement du fonds de commerce           

 

Dans le cadre de la transposition de la directive comptable 2013/34/UE du 26 juin 2013, les dispositions du 

PCG relatives à l'amortissement et à la dépréciation des actifs immobilisés, corporels et incorporels et en 

particulier du fonds commercial, sont modifiées par le règlement 2015-06 du 23 novembre 2015 de l'ANC. 

Les modifications introduites dans le PCG sont applicables aux comptes des exercices ouverts à compter du 1er 

janvier 2016. 

 

En conséquence, les éléments constitutifs du fonds commercial de l’entité ne présentent pas de durée 

d’utilisation limitée. 

 

Dès lors, la présomption de durée d’utilisation non limitée ne tombe pas et ne positionne pas l’entité dans le 

cadre de l’amortissement du fonds de commerce. 

 

Un test de dépréciation a été pratiqué et a confirmé que la valeur actuelle du fonds de commerce correspond 

au moins à la valeur inscrite au bilan. 

 

Indemnités de fin de carrière 

 

Du fait de l'ancienneté moyenne et de l'âge moyen des salariés, aucune provision pour indemnités de fin de 

carrière n'est comptabilisée 

 

AUTRES ELEMENTS SIGNIFICATIFS DE L'EXERCICE 
  

Continuité de l’exploitation 

 

La société 26 ACADEMY bénéficie du soutien financier de la société Mère ZEHAVI détenant 100% du capital. 

 

Abandon de compte courant  

 

En date du 31/12/2022, la société Mère ZEHAVI a consenti un abandon de créance à caractère financier d’un 

montant de 405 000 assortie d’une clause de retour à meilleur fortune.  

 

Cette clause constitue un engagement donné de la part de la société 26 ACADEMY à la société ZEHAVI. 
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Litige commercial avec un prestataire de service 

 

La société 26 ACADEMY avait signé un devis n° 2021-99 daté du 25 février 2021 avec la société ALEGRIA 

correspondant au développement de l’application métier 26ACADEMY avec une date de livraison maximale au 

14 juin 2021. 

 

Pour autant, l’application de gestion de la relation client n’était jamais livrée par la société ALEGRIA à la 

société 26 ACADEMY, qui se conformait elle à ses obligations contractuelles. Plus encore, il apparaît que 

seulement une minorité des fonctionnalités prévues lors de l’audit étaient effectivement développées et qu’elles 

ne correspondent pas, en tout état de cause, aux spécificités opérationnelles.  

 

Il en résulte, pour la société 26 ACADEMY, un préjudice majeur constitué :  

 

• Du coût de maintien en place de son ancien outil, qui avait vocation à être remplacé par l’outil développé 

par la société ALEGRIA dès le 14 juin 2021 ;  

• Du coût des heures consacrées par ses salariés, depuis plus d’un an et demi, au développement de l’outil ;  

• Du coût des prestations externes qui lui ont été facturées pour pallier les dysfonctionnements de la 

société ALEGRIA ;  

• De la perte de chance de disposer, depuis le mois de juin 2021, d’un outil plus performant. 

 

En tout état de cause, les spécifications qui ont été déterminées lors de l’audit de janvier 2021, soit il y a 

deux ans, ne sont plus adaptées aux besoins de la société 26 ACADEMY, qui exerce son activité dans un 

domaine éminemment évolutif.  

 

Conformément aux stipulations contractuelles, la société ALEGRIA est redevable à l’égard de la société 26 

ACADEMY, toujours à la date de la présente mise en demeure du 30 décembre 2022, d’un montant de 

396.428 euros de pénalités de retard. 

 

Cette créance est contestée par la société ALEGRIA et n’a fait l’objet d’aucune provision pour dépréciation 

dans les comptes de la société.  

 

Identité société-mère consolidant les comptes de la société 

 

La société 26 ACADEMY est détenue à hauteur de 100% par la société ZEHAVI, ayant son siège social au 17 

rue d’Orléans – 92200 NEUILLY SUR SEINE, immatriculé au RCS de NANTERRE sous le numéro 852 962 356 

et est intégrée fiscalement depuis le 01/01/2021. 

 

 

 

EVENEMENT POST CLÔTURE 
 

Néant. 
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 Annexes (suite) 

 

NOTES SUR LE BILAN ACTIF 
  

Fonds commercial (hors droit au bail)  =  980 000 E 

Fonds commercial Valeur brute Amort./Provis. Valeur nette Taux 

Fonds acheté 980 000  980 000  % 

Fonds réévalué     % 

Fonds reçu en apport     % 

TOTAL 980 000  980 000  

  

Actif immobilisé  

Les mouvements de l'exercice sont détaillés dans les tableaux ci-dessous : 

 

Immobilisations brutes  =  2 514 387 E 

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles 1 173 645   1 173 645 

Immobilisations corporelles 294 862 21 598  316 460 

Immobilisations financières 1 068 439 1 781 45 939 1 024 282 

TOTAL 2 536 946 23 379 45 939 2 514 387 

 

Amortissements et provisions d'actif  =  315 165 E 

Amortissements et provisions A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles 149 622 43 853  193 474 

Immobilisations corporelles 83 111 38 580  121 691 

Titres mis en équivalence     

Autres Immobilisations financières     

TOTAL 232 733 82 433  315 165 

 

Détail des immobilisations et amortissements en fin de période 

Nature des biens immobilisés Montant Amortis. Valeur nette Durée 
Logiciels - creation supports 

Logiciels - creation supports hors 

Fonds commercial 

Intallations gen. - constructions 

Materiel & out. industriels 

Install.gene.agenc.amenag.div 

Mat de bureau et informatique 

Mobilier 

Av acompte immo en cours 

 

180 853 

12 792 

980 000 

15 840 

2 419 

75 363 

93 860 

42 728 

86 250 

 

180 682 

12792 

0 

2 048 

2 295 

26 834 

75 968 

14 545 

0 

 

171 

0 

980 000 

13 792 

124 

48 528 

17 892 

28 183 

86 250 

 

2 ans 

2 ans 

Non amortiss. 

20 ans 

5 ans 

de 3 à 10 ans 

de 1 à 3 ans 

10 ans 

Non amortiss. 

 

TOTAL 1 490 105 315 165 1 117 940  

  

Etat des créances  =  2 776 348 E 

Etat des créances Montant brut A un an A plus d'un an 

Actif immobilisé 333 361 269 100 64 261 

Actif circulant & charges d'avance 2 442 987 2 442 987  

TOTAL 2 776 348 2 712 087 64 261 
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Provisions pour dépréciation  =  146 540 E    

Nature des provisions A l'ouverture Augmentation utilisées non utilisées A la clôture 

Stocks et en-cours      

Comptes de tiers  146 540   146 540 

Comptes financiers      

TOTAL  146 540   146 540 

  

Produits à recevoir par postes du bilan  =  599 019 E 

Produits à recevoir Montant 

Immobilisations financières  

Clients et comptes rattachés 594 231 

Autres créances 4 788 

Disponibilités  

TOTAL 599 019 

  

Charges constatées d'avance  =  342 718 E 

Les charges constatées d'avance sont composées : 

- Achat Leads & Référencement internet  =  267.227,58 euros 

- Téléphonie     = 10.010,00 euros 

- Achats licences _ 360Learning  = 51.750,00 euros 

- Abonnements métier    = 13.386,55 euros 

- Assurance et abonnement   = 344,30 euros 
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 Annexes (suite) 

 

NOTES SUR LE BILAN PASSIF 
  

Capital social  =  126 000 E 

Mouvements des titres Nombre Val. nominale Capital social 
Titres en début d'exercice 100 1260,00 126 000 

Titres émis    
Titres remboursés ou annulés    

Titres en fin d'exercice 100 1260,00 126 000 

  

Etat des dettes  =  4 039 750 E 

Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5 ans 
Etablissements de crédit 1 953 461 564 121 1 389 340  

Dettes financières diverses 998 413 998 413   
Fournisseurs 914 990 914 990   

Dettes fiscales & sociales 171 678 171 678   
Dettes sur immobilisations     

Autres dettes 1 209 1 209   
Produits constatés d'avance     

TOTAL 4 039 750 2 650 410 1 389 340  

  

Charges à payer par postes du bilan  =  183 315 E 

Charges à payer Montant 
Emp. & dettes établ. de crédit 5 109 
Emp.& dettes financières div.  

Fournisseurs 70 293 
Dettes fiscales & sociales 106 704 

Autres dettes 1 209 

TOTAL 183 315 
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 Annexes (suite) 

 

NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 
  

Ventilation du chiffre d'affaires  =  4 479 762 E 

Le chiffre d'affaires de l'exercice se décompose de la manière suivante : 

Nature du chiffre d'affaires Montant HT Taux 

Prestations de services 

 

4 479 762 

 

100,00 % 

 

TOTAL 4 479 762 100.00 % 

  

Ventilation de l'impôt sur les bénéfices  =  52 154 E 

Niveau de résultat Avant impôt Impôt Après impôt 

Résultat d'exploitation 283 263  283 263 

Résultat financier -71 730  -71 730 

Résultat exceptionnel -20 355  -20 355 

Participation des salariés    

TOTAL 191 178 52 154 139 024 

  

Autres informations relatives au compte de résultat 

Les postes de charges et produits composant le résultat de l'exercice figurent au compte de résultat des 

états financiers.  

On pourra s'y reporter ainsi qu'à la plaquette financière annuelle, documents qui fournissent une information 

plus détaillée. 
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 Annexes (suite) 

 

AUTRES INFORMATIONS 
  

Rémunération des dirigeants 

Cette information n'est pas mentionnée dans la présente Annexe, car elle conduirait indirectement à donner 

une rémunération individuelle. 

  

Honoraires des Commissaires Aux Comptes 

 Montant 

- Honoraires facturés au titre du contrôle légal des comptes 18 600 

- Honoraires facturés au titre des conseils et prestations de service  

TOTAL 16 200 

 

Effectif moyen 

Catégories de salariés Salariés En régie 

Cadres 1  

Agents de maîtrise & techniciens   

Employés 17  

Ouvriers   

Apprentis sous contrat   

TOTAL 18 0 

 

 



 26 ACADEMY 17 RUE D'ORLEANS  92200 NEUILLY SUR SEINE  

 

  LUGASSY EXPERTISE Page 10 

 

 Annexes (suite) 

 

DETAIL DES POSTES CONCERNES PAR LE CHEVAUCHEMENT D'EXERCICE 
 

Les comptes détaillés dans les tableaux suivants concernent les écritures comptables relatives à l'indépendance des 

exercices. 

  

Produits à recevoir = 599 019 E 

  

Produits à recevoir sur clts et comptes rattachés Montant 
Clients factures a etablir( 41810000000 ) 

 

594 231 

 

TOTAL 594 231 

  

Produits à recevoir sur autres créances Montant 
Rab rem ris a obt & av a recev( 40980000000 ) 

 

4 788 

 

TOTAL 4 788 

  

Charges constatées d'avance = 342 718 E 

Charges constatées d'avance Montant 
Charges constatees d'avance( 48600000000 ) 

 

342 718 

 

TOTAL 342 718 

  

Charges à payer = 183 315 E 

  

Emprunts & dettes auprès des étab. De crédit Montant 
Interets courus sur emprunts( 16884000000 ) 

 

5 109 

 

TOTAL 5 109 

  

Dettes fournisseurs et comptes rattachés Montant 
Fournisseurs fact non parvenue( 40810000000 ) 

 

70 293 

 

TOTAL 70 293 

  

Dettes fiscales et sociales Montant 
Provision pour conges payes( 42820000000 ) 

Personnel - charges a payer( 42860000000 ) 

Charges soc sur conges payes( 43820000000 ) 

Organismes sociaux - charges a paye( 43860000000 ) 

Taxe d'apprentissage( 44810000000 ) 

Formation continue( 44820000000 ) 

Taxe sur les salaires( 44861000000 ) 

 

36 587 

30 554 

16 234 

12 222 

698 

5 116 

5 294 

 

TOTAL 106 704 

  

Autres dettes Montant 
Clients - avoirs a etablir( 41980000000 ) 

 

1 209 

 

TOTAL 1 209 
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 Annexes (suite) 

 

RÉSULTATS DES 5 DERNIERS EXERCICES 
 

Art : 133 et 148 du décret sur les sociétés commerciales 

 

Tableau 

Nature des Indications / Périodes 31/12/2022 31/12/2022 31/12/2021 31/12/2020 31/12/2019 

Durée de l'exercice 12 mois 12 mois 12 mois 12 mois 12 mois 

  

a ) Capital social 126 000 126 000 126 000 126 000 126 000 

b ) Nombre d'actions émises 100   100   100 100 100 

c ) Nombre d'obligations convertibles en actions      

  

a ) Chiffre d'affaires hors taxes 4 479 762 7 669 343 10 690 965 5 853 800 1 712 026 

b ) Bénéfice avant impôt, amortissements & provisions 420 150 134 800 1 105 537 1 217 943 101 932 

c ) Impôt sur les bénéfices 52 154 (3 000) 272 878 333 324 18 259 

d ) Bénéfice après impôt, mais avant amortissements & 

provisions 

367 996 137 800 
832 659 884 619 83 673 

e ) Bénéfice après impôt, amortissements & provisions 139 024 1 176 756 851 874 819 76 078 

f ) Montants des bénéfices distribués 0 0 959 000 70 000 185 000 

g ) Participation des salariés      

  

a ) Bénéfice après impôt, mais avant amortissements 3 679 1 378 8 327 8 846 837 

b ) Bénéfice après impôt, amortissements provisions 1390 12 7 569 8 748 761 

c ) Dividende versé à chaque action 0 0 9 590 700 1 850 

  

a ) Nombre de salariés 18 32 23 9 5 

b ) Montant de la masse salariale 851 885 1 507 693 1 050 771 258 715 144 077 

c ) Montant des sommes versées au titre des avantages 

sociaux 

265 232  

527 022 

 

360 705 

 

79 812 

 

39 215 

 

 

Observations complémentaires 
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 Annexes (suite) 

 

TABLEAU DES FILIALES ET PARTICIPATIONS 
 

Tableau 

Filiales et 

participations 

Capital 

social 

Réserves 

et report 

à nouveau 

Quote-

part du 

capital 

détenu 

en % 

Valeur 

brute des 

titres 

détenus 

Valeur 

nette des 

titres 

détenus 

Prêts et 

avances 

consenties 

par la Sté 

Cautions 

et avals 

donnés par 

la Sté 

C.A. H.T. 

du dernier 

exercice 

clos 

Résultat du 

dernier 

exercice 

clos 

Dividendes 

encaissés par la 

Sté dans l’ex 

 A – Renseignements détaillés concernant les filiales &  participations 

- Filiales (plus de 50% du capital détenu) 

KAGILUM 9 000 114 268 100 690 921 690 921 269 100  813 281 58 016  

           

           

           

            

 Participations (10 à 50 % du capital détenu)  

           

           

           

           

           

B – Renseignements globaux concernant les autres filiales & participations 

- Filiales non reprises en A: 

 

a ) Françaises           

b ) Etrangères           

 Participations non reprises en A:  

a) Françaises           

b) Etrangères           
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TABLEAU I 

RESSOURCES DE L'ORGANISME 

  

ORIGINE DES FONDS MONTANT (N) MONTANT (N-1) 

  EN euros EN % EN euros EN % 

1 - RESSOURCES PROVENANT DES ENTREPRISES ET ADMINISTRATIONS POUR LEURS SALARIES ET DES PARTICULIERS 

ENTREPRISES 
                                                                

157 737   €  
 3,59% 

                                                                

165 830   €  
 2,2% 

ETAT 
                                                                

-   €  
  

                                                                

-   €  
  

COLLECTIVITES LOCALES 
                                                                

-   €  
  

                                                                

-   €  
  

ETABLISSEMENTS PUBLICS 
                                                                

-   €  
  

                                                                

-   €  
  

ENTREPRISES         

VIA FONGECIF. 
                                                                

-   €  
  

                                                                

-   €  
  

OPCA -  €   56 432 €  0,75% 

CPF     4 046 995 €  92.30%     6 466 291 €  84,31% 

PARTICULIERS 
                                                                

-   €  
0 

                                                                

-   €  
0 

SOUS-TOTAL I 4 204 732 € 95,90% 6 688 533 € 100% 

2 - RESSOURCES PROVENANT DES POUVOIRS PUBLICS 

INSTANCES EUROPEENNES 
                                                                

-   €  
0% 

                                                                

-   €  
0% 

ETAT – France TRAVAIL 
                                                                

42 586  €  
0,97% 

                                                                

-   €  
0% 

REGIONS 
                                                                

-   €  
  

                                                                

-   €  
  

AUTRES COLLECTIVITES 
                                                                

-   €  
  

                                                                

-   €  
  

TERRITORIALES 
                                                                

-   €  
  

                                                                

-   €  
  

SOUS-TOTAL II 
                                                                

42 586 €  
0,97% 

                                                                

-   €  
0% 

3 - AUTRES 

AUTRES ORGANISMES DE  
                                                                

- €  
% 

                                                                

636 298 €  
8,3% 

FORMATION         

AUTRES RESSOURCES  

contrats conclus avec des 

personnes à titre individuel et à 

leurs frais 

                                                                

136 954   €  
3,12% 

                                                                

344 491   €  
4,44% 

SOUS-TOTAL III 
                                                                

-   €  
0% 

                                                                

-   €  
0% 

TOTAL DES RESSOURCES 4 384 272 €  100% 7 669 322 €  100% 
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TABLEAU II 

DECOMPOSITION DES ACTIONS DE FORMATION PAR FINALITE 

  

  VOLUMES FINANCIERS 

FINALITE DES ACTIONS N N - 1 

  en euros % en euros % 

Diplômantes *(1)                                    -   €  0%                                    -   €  0% 

Perfectionnement  
                     4 384 272 € 100%                      7 669 342 €  100% 

professionnel et qualifiant*(2) 

Insertion sociale 0 0 0 0 

Total                      4 384 272 € 100%                      7 669 342 €  100% 

(1) diplômes nationaux, titres homologués       

(2) certificats de branches, certificats d'entreprises, attestations  

     

     

     

TABLEAU III  

CONVENTIONS DE RESSOURCES PUBLIQUES AFFECTEES  

                

    Suivi exécution  

    Solde au début  Utilisation en  Solde en fin   

Convention Montant initial de l'exercice cours  d'exercice  

      d'exercice    

NEANT  

 


